
DOCUMENT D’ INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS  � V I L L E D E C R O L L E S20

 Sur la commune
Le risque de transport de marchandises dan-
gereuses ne peut être précisément localisé, on 
considère donc que �&��
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��"	�"����$ A Crolles, les camions empruntent 
l’avenue Ambroise Croizat et la route départe-
mentale pour la desserte locale et l’autoroute 
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La commune est également traversée en sous-
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le transport de 
marchandises dangereuses

 La prévention
Pour prévenir les accidents, les conducteurs sui-
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Une 
�6���������! apposée sur les camions 
transportant ces matières, à également été 
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consécutif à un accident se produisant 
�	�
�
������
�	���
��"�
����"/��
�
�
�
par voie routière, ferroviaire, voie 
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d’engendrer, certains produits 
industriels peuvent présenter un 
grave danger pour la population et 
l’environnement, si un accident 
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ou corrosifs, ils peuvent générer une 
pollution des sols, des cours d’eau ou 
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